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EDITO  

 

Un anniversaire, une histoire, 
un chemin … 
L’église de France, représentée 
par 2500 délégués de tous les 
diocèses, vient de fêter à 
Lourdes, les 50 ans 
d’anniversaire de l’ouverture 
du concile Vatican II.  
Entre diacres présents à ce 
rassemblement, nous l’avons 
vécu aussi un peu comme 
l’anniversaire de la 
 «renaissance» du diaconat 
permanent, décidé au cours de 
ce Concile. 
Il est utile de rappeler que 
l’idée de la restauration du 
diaconat permanent est née de 
la grande compassion de 
l’Eglise pour le Monde. 
Une belle histoire balbutiante à 
ses débuts avec le souci  du 
visage du diaconat français se 
dessinant au fur et à mesure 
des premières ordinations et la 
prise en compte des 
orientations décidées en 1967 
par l’assemblée de l’épiscopat 
français nous encourageant à 
faire converger l’effort 
missionnaire dans trois 
directions : les pôles de non-
croyance (ceux qui sont loin), 
les pôles de misère (les plus 
pauvres),  et les pôles de 
développement (les 
responsables du monde 
d’aujourd’hui et de demain) 
Les sillons restent à creuser 
pour développer la visibilité et 
la perception de ce ministère  
complémentaire de celui du  

 

prêtre et de l’évêque en  
servant la triple diaconie de la 
charité, de la parole et de la 
liturgie. 
La prochaine ordination de 
plusieurs diacres, l’écriture de 
la charte du diaconat pour 
notre diocèse, l’organisation 
d’une journée  «portes 
ouvertes» sur le diaconat  
contribueront à ce souci de 
clarté et de visibilité. 
Le chemin continue ! Le 
Ressuscité nous accompagne et 
nous encourage ! 

Belle fête de Pâques ! 

Robert Carémiaux, 
délégué diocésain 

 
40 ans d'ordination pour le 1er 
diacre permanent du diocèse 
Au retour du Concile où la 
mission du diacre avait été 
remise en valeur, Mgr Jenny 
appelle un de ses 
collaborateurs : Antoine 
DERNONCOURT. « Le plus 
grand, c’est celui qui sert », 
Antoine accepte et sera 
ordonné diacre le 14 mai 1972. 
Pendant 10 ans, il sera le seul 
diacre du diocèse (ils sont 
actuellement 34). 
Tout en restant secrétaire à 
l’Archevêché, sa mission 
essentielle fut son service 
auprès des personnes âgées… 
et les maisons de retraite du 
secteur. 
Antoine, avec son sourire 
malicieux, était précieux aussi 
dans sa paroisse, au service de 
la liturgie et des funérailles. 
Avec son épouse Odette, 
associée à son ministère, il fut 
membre de l’ACO… servir Dieu 
et les hommes au sein de la 
Classe Ouvrière.  

 
Marqué par la carrière militaire 
(la marine) dans sa jeunesse… 
Antoine savait allier le sens de 
la rigueur, de l’organisation… 
et celui de l’accueil. 
Marqué par la maladie, il vit 
paisiblement auprès de son 
épouse à Pecquencourt où il 
demeure depuis longtemps. 
Nous l’honorerons avec 
d’autres types de vocations 
(des couples mariés depuis 65 
ans, une religieuse depuis 50 
ans, un prêtre ordonné il y a 60 
ans) le 29 avril à 11h en l'église 
de Somain, au cours de la 
journée « Doyenné en fête : 
FESTI-VOC ». Vous y êtes 
cordialement invités. 

Gérard Lorgnier 
Journal Camera – doyenné de 

l'Ostrevant 

 
Antoine et Odette 
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La diaconie de l’Enseignement 
catholique 
 
Le 19 janvier 2006, les diacres 
travaillant à un titre ou à un 
autre dans l’Enseignement 
catholique étaient invités par le 
Secrétariat Général à une 
rencontre nationale, histoire 
de s’interroger sur la 
pertinence de ce ministère 
relativement nouveau dans le 
paysage des établissements 
scolaires. 
Il y avait là des enseignants, 
des éducateurs, des 
animateurs et responsables 
pastoraux, mais aussi des chefs 
d’Etablissement et même 
quelques directeurs diocésains. 
Au-delà des échanges 
fructueux sur la diversité des 
ministères, les différentes 
formes du service que 
pouvaient représenter nos 
tâches respectives, la 
conclusion forte de cette 
journée fut que c’était 
l’Enseignement catholique 
dans son ensemble qui était 
diaconal ; et donc que, si le 
ministère diaconal y avait sa 
place et un sens, c’était celui 
de signifier cette diaconie que 
constitue l’institution elle-
même. 
Il va sans dire que la démarche 
« Diaconia 2013, servons la 
fraternité, » ne peut que 
réactiver cette prise de 
conscience en invitant chaque 
communauté éducative – 
qu’elle comporte ou non en 
son sein des diacres ordonnés– 
à se réapproprier cette 
mission. 

 
Pour cela il est important de se 
redire ce qu’on entend par 
« Diaconie ». 
Ce mot, transcription du grec 
Diaconia qui signifie 
« service », est certes à 
l’origine du mot « diacre », 
mais ne signifie pas que ces 
ministres ordonnés ont le 
monopole du service. Bien plus 
fondamentalement il prend son 
sens de l’attitude du Christ 
Serviteur ainsi qu’il l’a montré 
le soir du Jeudi saint en se 
mettant à genoux aux pieds de 
ses disciples pour leur laver les 
pieds en leur enjoignant de 
faire de même à sa suite. 
Mais ce service du frère, que 
Jésus a résumé dans ce geste 
symbolique la veille de sa mort, 
il l’avait exercé tout au long de 
son ministère, en guérissant 
des malades, relevant des 
paralytiques, délivrant des 
possédés, pardonnant des 
pécheurs et même ressuscitant 
des morts. A ceux qui 
l’interrogeaient, à ceux qui lui 
demandaient des comptes, à 
ceux qui l’inquiétaient au motif 
qu’il faisait parfois ces gestes 
de salut le jour du sabbat, Jésus 
rappelait que par son action en 
faveur des hommes, c’était 
Dieu qui prolongeait son œuvre 
créatrice dans le monde. 
 
Par analogie, nos 
Etablissements sont aussi des 
lieux où l’on peut donner la 
parole à des muets, rendre la 
vue à des aveugles, remettre 
debout des jeunes blessés par 
la vie, pardonner des pécheurs, 
etc. 
Pour le dire dans les termes de 
Benoît XVI, le service de la 
vérité (enseignement) est une 
des formes de la charité 
(service) 
 
L’histoire des fondateurs des 
congrégations enseignantes au 
fil des siècles nous montre que 

tous étaient animés par la 
même volonté de résoudre 
l’écart entre l’Évangile et la 
condition des oubliés, des 
rejetés, des pauvres et 
handicapés, des laissés pour 
compte, des blessés de la vie. 
Ils ont inventé pour chaque 
époque de nouveaux modes de 
présence de l’Église aux 
hommes et à leurs besoins et 
se sont ainsi inscrits dans ce 
qu’on appellera un jour « la 
Doctrine sociale de l’Église ». 
En d’autres termes, 
l’enseignement catholique a 
été inventé pour les pauvres 
(même si aujourd’hui il faut 
avouer que, dans quelques cas 
hélas, ce sont les riches qui 
l’ont pris !) 
 
On relèvera une autre analogie 
entre l’action thaumaturgique 
de Jésus et le service éducatif 
que l’Enseignement catholique 
rend au nom de l’Eglise : jamais 
Jésus n’a guéri un malade pour 
en faire un disciple et jamais il 
n’a appelé à le suivre 
quelqu’un qu’il avait guéri. Au 
contraire il envoie ces derniers, 
soit pour témoigner de ce qu’ils 
ont reçu, soit tout simplement 
avec la consigne de se taire. 
C’est dire le caractère 
désintéressé du service de 
l’humanité. C’est dire combien 
les écoles catholiques n’ont pas 
vocation à recruter ou à 
convertir, mais à donner et à 
servir. 
Sans oublier que, si 
l’Enseignement catholique EST 
par lui-même une diaconie de 
par le service éducatif qu’il 
rend, il est aussi un lieu où l’on 
EDUQUE à la diaconie, où les 
jeunes sont invités à 
développer ce sens du service 
qui est le commandement 
essentiel du chrétien ; et ce, en 
partenariat étroit avec les 
mouvements de solidarité et 
d’ouverture à l’universel (CCFD, 
Pax Christi, Secours Catholique, 
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Conférence de Saint Vincent de 
Paul, Enfance Missionnaire, 
etc.) 
 
On aura compris que par ses 
différentes instances, 
diocésaines et nationales, 
l’Enseignement catholique 
participe de plein droit à la 
démarche Diaconia 2013, 
Servons la fraternité ; 
indépendamment du fait que 
c’est à un diacre de 
l’Enseignement catholique du 
Nord que le pilotage national a 
été confié. 
Cette démarche a été déclarée 
thème annuel de l’animation 
institutionnelle nationale, ainsi 
que dans notre diocèse. 
C’est dans ce cadre qu’un 
exposé a été fait par votre 
serviteur sur ce sujet auprès 
des responsables diocésains de 
l’animation pastorale (les ADP 
ou « adjoints en pastorale des 
directeurs diocésains ») lors de 
leur journée nationale de mars 
2012 et que vous pourrez lire 
intégralement en suivant ce 
lien 

Dominique Maerten 
 
 

 

 
 
 
 
 

 
 
Une équipe au service de la 
fraternité ! 
Dix personnes, seules ou en 
couples, de tous âges, (de 30 à 
90ans !) d’horizons divers : 
certains en recherche, d’autres 
en formation, ou en désir de 
réflexion et de partage, et qui 
décident de cheminer, 
simplement ensemble en toute 
amitié. 
 

Nous décidons de réfléchir 
comment développer la 
fraternité chacun dans sa 
proximité, famille, bénévolat, 
ou vie professionnelle.  
Tous frères, fils d’un même 
Père…  Comment ne pas croire 
qu’Il nous appelle à nous aimer 
davantage ? 
 

C’est en s’enracinant dans 
l’Évangile, en le méditant, en le 
partageant, en mettant en 
commun toute la force de cette 
Parole de Vie, tout ce qu’elle 
fait jaillir en nous, que nous 
pourrons ensuite la porter à 
nos frères : Une expérience qui 
nous conduit au cœur de notre 
foi. 
 

La richesse de la diversité de 
l’équipe, nous ouvre vers une 
diversité d’approches de cette 
fraternité : dimension sociale 
concrète…, aide, secours 
matériel, mais aussi par une 
approche sacramentelle 
soulignant ainsi que : «lorsque 
je vis quelque chose avec mon 
frère oublié, j’ai rendez-vous 
avec le Christ. » 
 

Avec les différentes 
expériences de solidarité de 
chacun, « fragilités et 
merveilles »  nous sommes sur 
un lieu fondamental pour la foi, 
pas seulement sur un lieu 
d’application. 
 

Tous frères, malgré nos 
différences, nous réfléchissons 
ensemble comment  la 
 Diaconie ou « service de la 
charité » peut et doit être 
l’affaire de tous ! Baptisés ou 
non ! Et non pas la spécialité de 
quelques-uns. 

đ Frère Jacques Defossez 
 

 
BREVES 

 
Des nouvelles de Jean-Marie 
Launay  

 
 
Il est maintenant rentré à 
Cambrai et doit poursuivre son 
temps de convalescence 
notamment par une 
rééducation cardiaque dans les 
jours à venir. Le moral est bon 
et il pense bien à nous. 
Vivement les retrouvailles.  
 
 

Le trombinoscope des diacres 
permanents du diocèse est en ligne 
sur le site internet, à la page  
 
http://diaconat.cathocambrai.com/tr
ombinoscope 
 

 
 

 

Après son 
incident 
cardiaque de 
février, Jean-
Marie s’est 
éloigné pour un 
temps de repos. 

http://diaconat.cathocambrai.com/diaconieec
http://diaconat.cathocambrai.com/diaconieec
http://diaconat.cathocambrai.com/trombinoscope
http://diaconat.cathocambrai.com/trombinoscope
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Ministères institués  
 

On appelle "ministères 
institués", le lectorat et 
l'acolytat que reçoivent ceux 
qui se préparent aux 
"ministères ordonnés" 
(diaconat, presbytérat), ils 
appartiennent à ce qu'on 
appelait, avant le Concile 
Vatican II, les Ordres mineurs. 
Ce sont des services, des 
responsabilités envers Dieu, 
l'Eglise et le monde.  
 

Lectorat : Ministère institué 
dont la nature est le service de 
la Parole de Dieu. Le lecteur lit 
les textes de l'Écriture autres 
que l'Évangile lors des 
célébrations liturgiques, ainsi 
que la prière universelle. 
Le ministre institué reçoit, de 
manière reconnue et durable, la 
charge d'un service que tout le 
monde peut rendre occasionnel- 
lement 

 

Acolytat : du grec akolouthos : 
suivant, serviteur. Ministère 
institué dont la nature est le 
service de la liturgie et de la 
prière communautaire et 
personnelle. 
L'acolyte est institué pour 
servir le prêtre. Il lui revient 
donc de s'occuper du service 
de l'autel, et d'aider le prêtre 
dans les fonctions liturgiques. Il 
lui appartient en outre de 
distribuer la sainte 
communion, en tant que 
ministre extraordinaire. 
 
 

 
 Au cours des dernières 
semaines 6 hommes ont reçu 
les ministères institués. Ils nous 
donnent ci-dessous leur 
témoignage : 

Vivre cette étape entourés de 
la famille, des amis, de la 
communauté, de ceux qu'on 
aime et par qui on est aimé a 
été pour nous une très grande 
joie. Recevoir le livre de la 
Parole puis le pain et le vin des 
mains du représentant de 
l'évêque et entendre, sentir 
l'assemblée prier pour soi sont 
des moments intenses. 
Ce que je retiens est l'appel à 
servir la Parole et la Prière 
fidèlement en se montrant 
digne. Touché par la confiance 
que me fait l'Eglise, je désire 
encore avancer en ayant à 
cœur d'être pour nos frères un 
bon compagnon de route (sens 
premier du mot acolyte). 
      Jean-François avec Marie-Thérèse. 
 

Heureuse étape dans notre 
cheminement vers le diaconat 
permanent, la célébration des 
ministères institués nous a 
profondément émus. « Intense 
émotion », « immense joie 
d’être entourés », telles sont 
les expressions qui nous 
viennent à l’esprit. Comme 
nous l’a dit le vicaire général, 
Emmanuel CANART, dans 
l’homélie : « Notre monde a 
besoin de témoins humbles 
pour mieux laisser 
transparaître le visage de 
Dieu. » Nous espérons un jour 
arriver à être à la hauteur de 
cette humilité. 

Anne Sophie et Philippe 

 
La Foi est un chemin ; Avec 
Monique, Dieu nous appelle à 
l’emprunter à petits pas : 
depuis l’entrée en formation, 
l’annonce à la famille, la route 
avec l’équipe d’accompagne- 
ment, l’appel de Monseigneur 
Garnier à la JDD, les ministères 
institués sans compter les 
petits pas nés de rencontres 
inattendues qui engagent. 
Oui, dans notre couple, l’un et 
l’autre à son rythme a mis ses 
pas dans les traces laissés par 
Jésus sur le sable. 
Merci à vous tous, sœurs et 
frères diacres pour ces chemins 
que vous nous laissez 
entrevoir, tantôt avenue, 
tantôt piste africaine mais 
toujours au service du plus 
fragile. 

Monique et Michel 
 

Il y a cinq ans Marie-France et 
moi avons répondu à l'appel de 
l'Eglise en vue du diaconat 
permanent. Ce dimanche 11 
mars j'ai reçu les ministères 
institués à la cathédrale de 
Cambrai. Ce lieu est important 
pour nous, j'y ai fait ma 
profession de foi, nos enfants 
s'y sont mariés, l'aînée de nos 
petits-enfants y a été baptisée 
et c'est notre paroisse. C'est un 
lieu où nous nous sentons bien.  
Cet évènement a réuni la 
communauté paroissiale, la 
famille et des amis, des 
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proches. Certaines personnes, 
malades, se sont surpassées 
pour vivre et partager ce 
moment. Cela nous a beaucoup 
touchés. 
Avec le Père Emmanuel, Anne-
Sophie et Philippe nous avons 
soigneusement préparé le 
liturgie pour lui donner tout 
son sens. Le fait de recevoir les 
ministères avec Philippe, 
confère à cet évènement une 
dimension communautaire. 
C'est important car c'est l'Eglise 
dont nous sommes membres 
qui nous missionne et c'est en 
son nom que nous recevons 
ces ministères de la Parole et 
de la Liturgie.  
Nous sommes surpris et 
heureux de tant de 
témoignages de sympathie, 
d'encouragement, de 
remerciement. Cela nous 
conforte dans ce 
cheminement. 
Mon Dieu, merci pour tant de 
grâce. 

Marie-France et Pierre 
 

  
 
Après l'appel de l'évêque pour 
entrer en formation, célébré de 
façon discrète, cette nouvelle 
étape est plus visible pour la 
communauté paroissiale de 
notre lieu de vie. Elle nous 
permet de nouveaux échanges 
avec des chrétiens bien 
ignorants sur le sens du 
lectorat, de l'acolytat et du 
diaconat. 

Claire et François-Xavier 
 
 

 

 
 
"Accueillir les ministères 
institués" n'est pas une simple 
célébration. J'ai encore en moi 
toute l'émotion de l'église 
pleine de personnes d horizons 
différents vers qui nous allions 
pouvoir, par nos gestes et nos 
attitudes, rappeler la mission 
de service de tous les baptisés. 
Quelle chance d'avoir eu aux 
premiers rangs tous les enfants 
du catéchisme avec leurs 
parents. Tout le monde a 
participé par geste, par des 
sourires et par une belle 
animation des enfants au cours 
de la célébration. 
Et pour moi, j'ai gravi une 
marche supplémentaire dans le 
cheminement vers le diaconat 
par les ministères reçus qui ont 
pris toutes leurs dimensions 
lors de la transmission de ces 
derniers par les paroles mais 
aussi les regards échangés à 
ces mêmes instants avec le 
Père Emmanuel. De plus, une 
belle homélie nous a tous 
envoyés en mission au coeur 
du monde. Un grand merci à 
notre Église de nous faire vivre 
ces chemins de vie.  

Anita et Jean François 
 

 
 
 

 
 
 
 

Le programme de la Formation 
Permanente provinciale des 
diacres permanents  

 
Le thème retenu pour les 3 
prochaines années est : 
 

"Le service évangélique de 
l'humain dans les mutations du 
monde" 
 

Il se déclinera 
 
En 2012-2013 : "Servir la 
fraternité quand l'économie 
fait peur" 
 

En 2013-2014 : "Servir la 
responsabilité quand la 
politique est dévaluée" 
 

En 2014-2015 : "Servir la vérité 
quand les savoirs éclatent" 
 
Les dates 2012-2013 : 
Dimanche 2 décembre 2012 
Dimanche 10 février 2013 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Avec "Serviteurs" il y a aussi le site 
internet du diaconat permanent.  
Son adresse 

http://diaconat.cathocambrai.com/ 
 
N'hésitez pas à le consulter 
régulièrement.  
 
Et une adresse de messagerie : 
 
diaconat@cathocambrai.com 
 
 
 

 

http://diaconat.cathocambrai.com/

